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ADMINISTRATION : 418 728-3852 

Direction générale : M. Stéphane Dion | poste 202 | dg@ville.laurier-station.qc.ca  

Urbanisme, aménagement et permis : Mme Claudine Fontaine | poste 204 | urbanisme@ville.laurier-station.qc.ca  

Évaluation, taxes, services municipaux : Mme Nicole Roussin | poste 200 | nicole.roussin@ville.laurier-station.qc.ca 

Gestion financière : Mme Michèle Nolet | poste 203 | comptabilite@ville.laurier-station.qc.ca 

Travaux publics : M. Stéphane Milot | 418 728-3852 | travauxpublics@ville.laurier-station.qc.ca  

Loisirs et location de salles : M. Érick Lampron | 418 728-2725 | loisirs@ville.laurier-station.qc.ca  

Communications : Mme Karine Tessier | 418 998-9510 | communication@ville.laurier-station.qc.ca 

Sécurité incendie : M. Patrick Rousseau | 418 728-4553 | serviceincendie@ville.laurier-station.qc.ca  

ville.laurier-station.qc.ca 

Coordonnées de la Municipalité 

Municipalité de Laurier-Station 
121, rue St-André 
Laurier-Station, QC G0S 1N0 
418 728-3852 
info@ville.laurier-station.qc.ca 
 
Heures d'ouverture 
Lundi au jeudi : 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30 
Vendredi : 8 h 30 à 12 h 

Complexe récréatif 
136, rue Bergeron 
Laurier-Station, QC G0S 1N0 
418 728-2725 
reception@ville.laurier-station.qc.ca 
 
Heures d'ouverture  
Lundi au vendredi : 8 h 30 à 21 h 30 
Samedi et dimanche : 7 h 45 à 17 h 00 

Pour joindre notre équipe 

CONSEIL MUNICIPAL 

Mairesse : Mme Huguette Charest | huguette.charest@ville.laurier-station.qc.ca  

Maire suppléant - Conseiller, siège 1 : M. William Arsenault | william.arsenault@ville.laurier-station.qc.ca  

Conseillère, siège 2 : Mme Jessika Daigle | jessika.daigle@ville.laurier-station.qc.ca  

Conseillère, siège 3 : Mme Suzanne Croteau | suzanne.croteau@ville.laurier-station.qc.ca  

Conseiller, siège 4 : M. Marc Legros | marc.legros@ville.laurier-station.qc.ca  

Conseiller, siège 5 : M. Ghislain Beaulieu | ghislain.beaulieu@ville.laurier-station.qc.ca  

Conseiller, siège 6 : M. Denis Pérusse | denis.perusse@ville.laurier-station.qc.ca  
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BIENVENUE DANS L’ÉQUIPE! 

Nous sommes fiers de vous annoncer la nomination d’une 

nouvelle directrice de l’aménagement et du développement 

durable, madame Claudine Fontaine. Madame Fontaine 

possède une solide expérience dans le domaine de 

l’aménagement du territoire, de l’urbanisme et de 

l’inspection. Elle occupe des postes dans différents services 

d'urbanisme depuis plus d’une vingtaine d'années. Elle a, 

entre autres, travaillé pour les municipalités de Saint-Gilles, 

Saint-Patrice, Sainte-Croix et Saint-Édouard. De plus, elle 

occupera le poste de directrice générale adjointe et 

secondera notre directeur général, monsieur Stéphane Dion. 

 

Vous avez des projets de construction ou de rénovation, 

venez la rencontrer, elle se fera un plaisir de vous donner 

les informations nécessaires. 

 

 

Pickleball, un sport en vogue! 

Bonne nouvelle! Les terrains de tennis sont maintenant 

prêts pour jouer au tennis et aussi au pickleball (tennis 

léger). Ce jeu, qui gagne en popularité, pourra 

se jouer sur un des deux terrains où des 

lignes supplémentaires ont été tracées à cet 

effet. Un ensemble de filet adapté est 

disponible au Complexe récréatif. Il sera 

également possible de pratiquer ce sport 

pendant l’hiver, à l'intérieur, dans le gymnase du Complexe.   

 

Achat d’un bâtiment 

Lors de la séance ordinaire du conseil municipal du 

10 octobre dernier, nous avons autorisé l’acquisition du 

bâtiment situé au 128-130 rue Bergeron. Ce dernier gît sur 

un terrain situé à proximité du chalet des loisirs et cela nous 

permettra d’avoir plus d’espace pour développer le nouvel 

aménagement au Complexe récréatif. Dans les derniers 

mois, nous avons réalisé un plan d’aménagement des 

infrastructures des loisirs pour ajouter, entre autres, un 

nouveau local pour les patineurs et de nouvelles salles 

polyvalentes dans les prochaines années. Une demande de 

financement a été faite en ce sens. 

 

Stationnement rue de la Station 

Vous avez pu constater que le projet de stationnement sur 

la rue de la Station est maintenant terminé. Ce 

stationnement sera dédié aux employés du CLSC. Nous 

avons conclu une entente de location pour les vingt 

prochaines années avec l’administration du CISSS de 

Chaudière-Appalaches. Ce projet nous permet de conserver 

des services de santé dans notre municipalité et de voir de 

nouveaux services se greffer à ceux actuellement 

disponibles. C’est une belle collaboration entre la 

Municipalité et les services publics. 

 

Poussières noires 

Nous sommes toujours en discussion avec le ministère de 

l’Environnement concernant le dossier des poussières 

noires. Ce dossier me tient à cœur autant qu’aux citoyens 

impactés par cette situation.  

Nouvelle directrice de l’aménagement et du 
développement durable 

Mot de la mairesse 
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Sous peu, le Ministère publiera un communiqué vous 

donnant des informations sur les suivis et les démarches 

réalisées dans ce dossier. Au moment de vous écrire ces 

mots, je n’ai toujours pas reçu ce document. Restez à 

l’affût, nous le rendrons disponible dès que possible. De 

plus, à ma demande, le Ministère a accepté de rencontrer le 

comité de citoyens dans les prochaines semaines. 

 

En terminant, je vous invite à signaler tout problème 

d'environnement ou de santé vous concernant. 

 

La façon la plus sûre pour signaler un événement 

environnemental est d’utiliser le formulaire en ligne du 

ministère de l’Environnement :  

Formulaire — Signalement à caractère environnemental 

(gouv.qc.ca)  

Vous n'avez qu'à inscrire ce qui est souligné en bleu sur 

Internet pour accéder au formulaire et le 

compléter. Vous pouvez utiliser ce code QR  

ou l’adresse suivante : bit.ly/3tE8BjD 

 

Pour le volet santé, nous vous demandons d'envoyer un 

courriel à l'adresse suivante : 

sante-environnement.asss12@ssss.gouv.qc.ca 

 

Chaque demande, qui sera envoyée et traitée, nous 

permettra de faire avancer ce dossier. 

Huguette Charest  

Mairesse 

huguette.charest@ville.laurier-station.qc.ca   

Mot de la mairesse... la suite 

Sous-sol La Chapelle, 364, boul. Saint-Joseph 

Louez une salle pour vos réceptions des fêtes !  
Trois salles sont offertes en location à Laurier-Station (La Chapelle, haut et bas, et la salle communautaire) et une à Saint-Flavien 

(salle des Lions). Avec des capacités allant de 60 à 350 personnes et des cuisines équipées vous permettant de préparer votre 

repas ou recourir aux services d’un traiteur, votre réception des fêtes saura plaire à vos invités et vous vous simplifierez la vie! 

 

Contactez-nous au 418 728-2725 ou écrivez à reception@ville.laurier-station.qc.ca pour 

vérifier les disponibilités restantes. Faites vite! 
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LA FAMILLE S’EST AGRANDIE ? 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/formulaires/plainte/form.asp
https://www.environnement.gouv.qc.ca/formulaires/plainte/form.asp
mailto:huguette.charest@ville.laurier-station.qc.ca
mailto:reception@ville.laurier-station.qc.ca


 

 Affaires municipales 
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Pour en savoir plus : ville.laurier-station.qc.ca/reglements-municipaux 

INSTALLATION D’ABRIS D’HIVER 

Attention à la règlementation 
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EN PROMENADE AVEC FIDO, PRINCESSE OU COPAIN... 

Ne laissez rien derrière! 

Selon l’article 8.2.3 de la section Nuisances causées par un 

animal du règlement RHSPPPP de la Municipalité ; « Tout 

animal qui détruit, endommage ou autrement salit la 

propriété publique ou privée, notamment en y déposant des 

matières fécales ou urinaires ou en y dispersant des 

ordures ménagères », tout contrevenant est passible d’une 

amende pouvant aller jusqu’à 250,00 $. 

 

Lorsque vous faites une promenade avec votre fidèle 

compagnon, que ce soit dans la rue, un parc ou sur 

un terrain privé, pensez à apporter le nécessaire pour 

ramasser ce qu’il pourrait laisser derrière. 

Les abris d'hiver, tant pour les véhicules que pour les piétons à l'entrée d'un bâtiment principal, ainsi que les autres protections 

hivernales sont autorisés dans toutes les zones sous réserve du respect des normes suivantes. 

 L’abri ou la protection d’hiver est implanté du 1er octobre au 1er mai de l’année suivante. 

 Il est implanté sur un terrain sur lequel se trouve un bâtiment principal. 

 Il est implanté sur un passage piéton, une allée d’accès, une aire de stationnement, un abri d’auto, un balcon, un perron, 

un porche, un portique ou un escalier extérieur. 

 L’abri ou la protection d’hiver est autorisé dans toutes les cours. 

 Il doit être situé à une distance minimale de 1 m de la bordure de rue, du pavage, d’un trottoir, d’une piste cyclable ou 

d’un passage piéton public. Cependant, aux intersections de rues, une distance minimale de 3 m du bord du pavage doit 

être observée pour les premiers 15 m à partir de l’intersection de la rue. 

 Dans les cas où l’abri ou la protection hivernale ne couvre pas une aire de stationnement, il doit être implanté à 1 m 

de toute ligne de terrain. 

 Il doit être situé à une distance minimale de 3 m d'une borne-fontaine et il ne doit, en aucun cas, être fixé à celle-ci. 

 La structure peut être faite de bois ou de métal. Les éléments de structure ou de charpente ne doivent pas être 

apparents et doivent être revêtus de façon uniforme d’un seul matériau, soit d’une toile conçue spécialement à cette fin 

(ex. : fabrène); soit de panneaux démontables de bois peint ou teint. L’usage de polythène est prohibé. 

https://www.ville.laurier-station.qc.ca/reglements-municipaux
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Affaires municipales  ville.laurier-station.qc.ca/calendrier-collectes 

COLLECTE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

Bac bleu ou bac brun ? 

Bac vert 

CALENDRIER 

Les collectes régulières des matières compostables prendront fin 

le 22 novembre. Jusqu’au printemps prochain, des collectes 

sporadiques auront lieu, dont une 

le 20 décembre. Vous 

pouvez, en tout 

temps, consulter le 

calendrier de collecte 

sur le site internet de la 

Municipalité. 

Voici un aide-mémoire pour les différentes collectes qui ont lieu dans la Municipalité. 

Bac brun 

Bac bleu 
MATIÈRES ACCEPTÉES 

Posez-vous les 3 questions suivantes : 

Ça se mange (ou ça fait partie de quelque chose qui se mange)? 

C’est en papier ou en carton (propre ou souillé, non ciré)? 

C’est un résidu de jardin (sauf les branches)? 

Si vous répondez OUI à l’une de ces questions, c’est que ça va 

dans le bac brun! 

 

MATIÈRES REFUSÉES 

Voici quelques exemples de ce que vous ne pouvez pas mettre 

dans le bac brun : TOUT SAC DE PLASTIQUE, BIODÉGRADABLE 

OU COMPOSTABLE, couches et produits d’hygiène féminine, 

médicaments, poussière, charpies de sécheuse, sacs d’aspirateur 

et leur contenu, animaux morts, cartons cirés, cure-oreilles, soie 

dentaire, chandelles, verre, plastique, métal, branches, roches, 

gravier, béton, asphalte, bois traité, teint ou peint, etc.  

Pour la liste complète visitez : lavieenbrun.com 

CALENDRIER 

La collecte du bac vert (déchets domestiques) a lieu toute l’année, un jeudi sur deux, en alternance avec le bac bleu. 

MATIÈRES ACCEPTÉES 

La Société VIA effectue le tri et le traitement des 5 

catégories de matières recyclables: le papier, le carton, le 

plastique, le métal et le verre. Grâce à la combinaison du 

tri mécanique, du tri optique et du tri manuel, leur équipe 

s’assure de trier chaque matière adéquatement pour 

recycler à 100 % les matières acceptées dans le bac bleu.  

 

MATIÈRES REFUSÉES 

Toutes les matières énumérées ci-dessus, mais fortement 

souillées, ainsi que le papier mouchoir, essuie-tout, 

d’emballage et métallisé, les ampoules électriques et 

néons, tous les articles en plastique de code 6,  

sont quelques exemples. 

Pour la liste complète visitez : societevia.com 

 

Outre les matières identifiées ci-haut, aucune autre 

matière – telle que le bois, les textiles comme les 

vêtements, les résidus de construction, les produits 

chimiques et toxiques – ne peut actuellement être recyclée 

par Société VIA. Ainsi, pour ces matières, il faut prévoir 

une visite à l’écocentre de la MRC.  

 

CALENDRIER 

La collecte du bac bleu a lieu toute l’année, un jeudi sur 

deux, en alternance avec le bac vert. 

https://www.ville.laurier-station.qc.ca/calendrier-collectes
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Communications 
IL FAUT S’INSCRIRE, C’EST IMPORTANT !  
Nouveau système d’alerte citoyenne à Laurier-Station 
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 Quoi faire en cas d’alerte? 

Lorsque vous répondez à un appel et qu’il s’agit d’un message 

d’alerte de la Municipalité, il est bien important de ne pas raccrocher 

et d’écouter l’ensemble du message. Ceci évitera que le système 

vous contacte une deuxième fois. Si vous êtes dans l’impossibilité de 

répondre ou que vous êtes absent, le système laissera un message 

sur votre boîte vocale. 

L’ensemble des municipalités de la MRC de Lotbinière s’est doté d’un système d’appels automatisés permettant de joindre 

efficacement et rapidement les citoyens lors de situations d’urgence (catastrophe naturelle, inondation, bris majeurs, etc.).   

Laurier-Station fera donc de même et migrera vers la plateforme SOMUM en remplacement de l’application ECHO, et ce,  

dès le 1er décembre 2023. 

 

Inscrivez-vous dès aujourd’hui afin que la Municipalité puisse vous aviser rapidement en cas de : 

mesures d’urgence lors de catastrophe; 

situations de sécurité civile, avis d’évacuation; 

réparations ou de bris majeurs (bris d’aqueduc, avis d’ébullition, fermetures de route, etc.). 

 

 

 

Le système d’alerte contient déjà les numéros de téléphones filaires inscrits au bottin des pages blanches reliés aux différentes 

adresses sur le territoire lorsqu’ils sont disponibles. Cependant, pour recevoir les avis de la façon la plus optimale pour vous,  

il faut vous inscrire! Et en cas de changement, mettre à jour vos coordonnées si nécessaire. Vous pouvez inscrire plusieurs 

coordonnées et celles à privilégier pour vous rejoindre : téléphone résidentiel, cellulaire, message texte et courriel. 

 

Les renseignements fournis lors de votre inscription demeurent confidentiels et ne seront utilisés que pour les fins du service 

d'alerte citoyenne. 

 

Vous pouvez trouver toute l’information relative à l’inscription à cette nouvelle plateforme sur la page d’accueil du site internet 

de la municipalité ville.laurier-station.qc.ca 

 

Si vous ne possédez pas les outils technologiques pour vous inscrire en ligne ou si vous avez besoin d ’assistance pour le faire, 

vous pouvez communiquer au : 418 998-9510 et nous vous accompagnerons pour procéder à votre inscription. 

portail-laurier-station.somum.com   

portail-laurier-station.somum.com  

https://portail-laurier-station.somum.com


 

 Communauté 
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Plus d’informations : carrefouremploilotbiniere.com/activites-interculturelles 

Rencontre des membres au Centre communautaire,  le lundi 13 novembre à 19 h 30 

FERMIÈRES LAURIER-STATION 

https://www.carrefouremploilotbiniere.com/activites-interculturelles


 

 Avis publics  Système électronique d’appel d’offres : seao.ca 

Octobre 2023 | L’Express de Laurier | 9    

v
il

le
.l

a
u

ri
e

r-
s
ta

ti
o

n
.q

c
.c

a
 

APPEL D'OFFRES PUBLIC SÉAO 

SERVICES PROFESSIONNELS EN INGÉNIERIE / PLANS, DEVIS ET 
SURVEILLANCE DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION / AMÉNAGEMENT 
D’INFRASTRUCTURES DE LOISIRS  
La Municipalité de Laurier-Station désire recevoir une soumission pour les services professionnels en ingénierie nécessaires 

aux travaux d’aménagement d’infrastructures de loisirs. Les documents relatifs à cet appel d’offres peuvent être obtenus par le 

Service électronique d’appel d’offres (SEAO), en recherchant le numéro de référence « 22-00342 », à l’adresse internet 

suivante :  www.seao.ca. 

 

Les personnes intéressées devront faire parvenir leur soumission à la Municipalité de Laurier-Station, clairement identifiée et 

portant la mention « Offre de prix - Appel d’offres # 22-00342 – Services professionnels – Infrastructures de loisirs » avant  

11 h 00, le lundi 6 novembre 2023. Celles-ci devront être déposées via le dépôt électronique sur le système SEAO ou à 

l’adresse suivante : Municipalité de Laurier-Station 121, rue St-André, Laurier-Station (Québec) G0S 1N0.  

 

La Municipalité n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés par système 

électronique soient incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En conséquence, tout soumissionnaire 

doit s’assurer, avant de présenter son offre, d’obtenir tous les documents reliés à cet appel d’offres. Tout soumissionnaire qui 

désire obtenir des renseignements additionnels ou qui trouve des ambiguïtés, oublis, contradictions ou doutes sur la 

signification du contenu du présent document doit soumettre ses questions, par courriel, au Représentant de la Municipalité : 

Pierre-Luc Bellemare, ing., gestionnaire de projets, Techni-Consultant inc. : pl.bellemare@techni-consultant.com  

DÉPÔT DU RÔLE D’ÉVALUATION FONCIÈRE  

Exercice financier 2024 
Conformément aux dispositions de l’article 73 de la Loi sur la fiscalité municipale, le rôle d’évaluation foncière de la Municipalité 

de Laurier-Station, préparé par la MRC de Lotbinière, pour l’exercice financier 2024 a été déposé le 7 septembre 2023 au bureau 

municipal, situé au 121, rue Saint-André. Toute personne peut en prendre connaissance à cet endroit, durant les heures 

régulières de bureau (voir en page 2). 

 

Il s’agit du deuxième exercice financier du rôle triennal 2023, 2024 et 2025. Toute demande de révision, au motif que l’évaluateur 

n’a pas effectué une modification qu’il aurait dû y apporter en vertu de l’article 174 ou 174.2 de la Loi sur la fiscalité municipale, 

doit être faite, au plus tard le 1er mai 2024, sur le formulaire prévu à cet effet, intitulé Demande de révision du rôle d ’évaluation 

foncière, disponible au bureau municipal et à la MRC de Lotbinière.  

 

Le formulaire dûment rempli doit être accompagné de la somme d’argent déterminée par règlement de la MRC de Lotbinière, et 

ce, conformément à l’article 263.2 de la Loi sur la fiscalité municipale. La demande de révision est effectuée par la remise du 

formulaire mentionné ou par son envoi par courrier recommandé à l’une des adresses suivantes : 
MRC de Lotbinière  
6375, rue Garneau  

Sainte-Croix (Québec) G0S 2H0 

Municipalité de Laurier-Station 
121, rue Saint-André  

Laurier-Station (Québec) G0S 1N0  

http://www.seao.ca
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Babillard 

Jusqu’au 4 novembre 
Vente déménagement 

60 % de rabais sur tout! 

Actuellement au : 



 

 Babillard 
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 Évènement 

12 | L’Express de Laurier | Octobre 2023 
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Loisirs et culture 
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PAS ENCORE ABONNÉS À LA BIBLIO ? 

Voici l’occasion idéale pour le faire !  

Les mardis de 13 h 00 à 15 h 00 et 18 h 30 à 20 h 00  

Les mercredis de 18 h 30 à 20 h 00 

Les samedis de 10 h 00 à 12 h 00 

Pour consulter le catalogue des livres : ville.laurier-station.qc.ca/bibliotheque 

HORAIRE RÉGULIER 

Bibliothèque Plus d’informations : reseaubibliocnca.qc.ca/client/fr_CA/concours 

Prendre note que les abonnements en ligne ne sont pas admissibles au tirage.  

La lecture est à la base de la connaissance et de la compréhension du monde qui nous entoure. Elle sollicite notre esprit 

critique et notre esprit d’analyse. Elle est bénéfique pour les personnes de toutes les tranches d’âges. Chez les jeunes enfants, 

la lecture facilite l'acquisition du langage et elle permet à l'enfant de développer sa capacité d'écoute et de concentration. Elle 

développe l’empathie et l’intelligence émotionnelle et favorise la réussite scolaire. Chez l’adulte, elle maintient le cerveau en 

bonne santé et c’est un excellent antistress! 

 

Du 14 octobre au 14 décembre, abonnez-vous à la bibliothèque municipale pour être automatiquement éligibles à gagner l'un 

des 5 prix de 100 $ offerts dans une librairie agréée de votre choix.  

 

Le tirage aura lieu le mercredi 20 décembre. Bonne chance à tous! 

http://www.ville.laurier-station.qc.ca/bibliotheque
http://www.reseaubibliocnca.qc.ca/client/fr_CA/concours
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Complexe récréatif 
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